
Vous êtes créateur ou 
dirigeant d’entreprise ?

Vous portez un projet 
d’innovation collaboratif 
ou individuel ?



AVEC ALCHIMIE INNOV' :
Accédez à l’expertise de partenaires 

spécialisés (laboratoires, centres 
techniques, écoles d’enseignement 
supérieur, entreprises agrées CIR ou CII…)

Financez vos prestations externes liées 
à l’innovation

Concrétisez et sécurisez vos projets à 
fort potentiel

Accélérez la mise sur le marché de vos 
innovations

• Jusqu’à 100 % de prise en charge

• Jusqu’à 15 000 € HT par projet

Projets éligibles
Que vous soyez en phase de 
faisabilité, de développement ou de 
lancement industriel et commercial, 
la CCPA vous accompagne dans 
vos projets d’innovation :

Produit, service ou usage

Technologique

De procédé ou d’organisation

Marketing ou commerciale

De modèle économique

Sociale

Bénéficiaires
Porteurs de projets (dont 

groupement d’entreprises)

Entreprises du territoire 

Tous secteurs (y compris 
agricole)
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